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VILLE DU PECQ 

DECISION 

l. l MARCHES PUBLICS 

Objet : Contrat d'accompagnement contrôle historique et optimisation : Recherche 
d'anomalies dans l'historique des factures d'électricité et optimisation de puissances 
souscrites et versions tarifaires pour la Ville 

Laurence BERNARD 1 Maire de la ville du Pecq, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22, 

Vu le Code de la Commande Publique, et notamment ses articles L2122- 1 et R2122-8, 

Vu la délibération n° 22-2-6 du conseil municipal du 6 avril 2022 autorisant Mme le 
Maire à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement, ainsi que toute décision concernant leurs avenants, des marchés et des 
accords-cadres passés selon une procédure adaptée concernant les fournitures et/ou 
les services ainsi que des marchés et des accords-cadres passés selon une procédure 
adaptée jusqu'à 500 000 € HT inclus concernant les travaux, lorsque les crédits sont 
inscrits au budget, 

Considérant la nécessité de signer le contrat d1 accompagnement concernant le contrôle 
historique et l'optimisation pour la recherche d'anomalies dans l'historique des factures 
d'électricité et optimisation de puissances souscrites et versions tarifaires pour la Ville, 

Vu le projet de contrat établi à cet effet, 

DECIDE 

De signer avec la société NEWENERGY sise à Village ERO - 10 rue de la Verrerie -
84 700 SORGUES, un contrat pour la recherche d'anomalies dans l'historique des 
factures d'électricité et optimisation de puissances souscrites et versions tarifaires pour 
la Ville. 

De préciser que le contrat est divisé en deux volets : 
Le Contrôle d'Historique : 

En contrepartie du travail effectué, la Collectivité rémunérera NEWENERGY à hauteur 
de 40% HT de l'intégralité des sommes TTC remboursées par le fournisseur concerné 
et relatives aux détections d'anomalies relevées, quelle que soit leur antériorité. 
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L'Optimisation : 

En contrepartie du travail effectué, la Collectivité rémunérera NEWENERGY à hauteur 

de: 
Contrats C5 : l'intégralité de l'économie projetée HT* la première année (12 premiers 

mois par site optimisé) . Contrats C4, C3, C2 et C 1 : 40 % HT des économies projetées 

la première année ( 12 premiers mois par site optimisé). 

Quel que soit le montant remboursé par le fournisseur à la Collectivité ou le montant 

total des économies projetés par les opérations d'optimisation, le total de la facturation 

de NEWENERGY ne pourra pas excéder la somme de 39 900 € HT (trente-neuf mille 

neuf cents euros hors taxes). 
NEWENERGY s'engage formellement à poursuivre ses recherches d'anomalies, ses 

recouvrements et ses contrôles de cohérence après le dépassement éventuel dudit 

plafond de 39 900 € HT. 

De mentionner que la durée du contrat est de 12 mois à compter de sa date de 

signature. 

D'indiquer que les membres du conseil municipal seront informés de cette décision lors 

de la prochaine réunion. 

Le Pecq, le 24 janvier 2024 
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Le Maire, 

i,.----------.., -
Laurence BERNARD 

Hôtel de ville 13 bis, qua i Maurice Berteaux 78230 Le Pecq 

Tél . :0130612121 


